
Compte rendu de la séance du 29 mars 2024

Secrétaire(s) de la séance:
Laura BERNHARDT

Ordre du jour:

- VOTE DE TAUX D'IMPOSITIONS 2024

- ZONE D'ACCELERATION DES ENERGIES RENOUVELABLES

- EXTENTION DE PERIMETRE DU SYNDICAT DES EAUX DU CEZALIER

- DEMANDE DE SUBVENTIONS PAR LES ASSOCIATIONS :
PREVENTION ROUTIERES .
TELETHON PUY DE DOME

- ADMISSION EN NON VALEUR

- Questions diverses

- VOTE DE TAUX D'IMPOSITIONS 2024:

Le conseil a discuté sur une augmentation des taux d'imposition de la commune.
Une proposition en ai ressortie :

TFB : de 33.48 à 35 %
TH : de 12% à 15 %

- ZONE D'ACCELERATION DES ENERGIES RENOUVELABLES:

Le conseil demande à reporter à une prochaine séance.

- EXTENTION DE PERIMETRE DU SYNDICAT DES EAUX DU CEZALIER
( DE_2024_004)

Le Conseil municipal,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L5211-18,

Vu la délibération n°2024_02-002 du 24 février 2024 du conseil municipal de la
commune de Laurie demandant son adjonction au Syndicat des eaux du Cézallier,

Vu la délibération n° 2024.02.07 du 25 mars 2024 du Comité syndical du Syndicat
des eaux du Cézallier approuvant cette adjonction,

Considérant l’intérêt d’une telle extension de périmètre par adjonction,



Sur proposition de M. le Maire et après en avoir délibéré,

APPROUVE l’extension du périmètre du Syndicat des eaux du Cézallier par
adjonction de la commune de Laurie pour l’ensemble de son territoire.

- DEMANDE DE SUBVENTIONS PAR LES ASSOCIATIONS : 

Différentes association ont sollicité la commune pour des subventions.
Après avoir délibéré, Le Conseil à décidé d'octroyer une subvention à La Délégation
AFM-TÉLÉTHON PUY-DE -DOME à hauteur de 100,00 €.

- ADMISSION EN NON VALEUR

Après avoir observé les differentes dettes envers la commune, les membres du Conseil ont
décidé la relance des différents acteurs redevables.

- Questions diverses

Pour optimiser au mieux l'éclairage public et son coût, le conseil désire demander à
Territoires d'Energie si l'éclairage est modifiable 4 fois par an.


